
 

Posieux, le 19.03.2025 

Procès-verbal Assemblée générale Notre Panier Bio du 06.03.2024 

1. Salutations / Begrüssung  

2.  PV de l’AG 2024 / Protokoll der Generalversammlung 2024  

3.  Retour sur les activités 2024 / Aktivitäten 2024  

4.  Comptes 2024 / Abrechnung 2024  

5.  Budget 2025 

6.  Statistiques / Statistiken 

7.  Activités 2025 / Aktivitäten 2025  

8.  Listes des produits et prix / Produkt- und Preislisten 2025  

9. Nouveaux producteurs / Neuen Produzenten 

10.  Divers / Diverses 

 

Présents : Markus Koch, Hélène Ewald-Suss, Fanny Duckert, Brem Kponton Christiane, Maurice Clerc 

et Marie-Pascale, Jérôme Gostelli, Pains d’Epi, Nadia Ruchti, Séverine Pasquier, Christian Luisier, 

Fabien Thubert, Marlyse Messer, Peter Pfister, Kuno Werro, et Laure Tettamanti-Bassin. 

Excusés : Sylvain Coquoz, Samuel Python et Christine Ruffieux. 

19h50 à 21h33. 



1. Salutations 

16 personnes présentes (11 droits de vote). 

Scrutatrices : Jérôme et Christian 

 

2. PV AG 2024 

Le PV de l’AG est approuvé à l’unanimité sauf par Peter Pfister. 



3. Retour sur les activités 2024 



 

 

 

 

 

 



 

4. Comptes 2024 + discours des réviseurs des comptes 

 

 

 



Le chiffre d’affaires est de 248'000.- ce qui est moins que prévu de même que les cotisations 

qui vont avec les 80'000.- liés aux frais de la préparation des paniers.  

 

Il y avait une réserve de 2000.- en moins grâce au 2'000.- du marché bio qui sont resté sur les 

comptes. Le salaire de la coordinatrice a été de 5'700.- et les locaux ont été payés pour 2023 

et 2024 à Urs à hauteur de 6'000.-. 

 

Nous avons fait le choix de ré-éditer la Tête dans le Panier en juin et décembre 2024, c’est un 

coup mais c’est aussi un cadeau à nos membres. Nous avons investi 3'100.-. 

 

Nous payons toujours une cotisation à la FRACP à hauteur de 200.-. 

 

Pour l’informatique nous avons une réserve de 3'000.- pour l’entretien du site internet, Mint 

et Manu Quartier pour la gestion de la base de données ; ce sera un grand changement en 

2025 pour un mandat de 2'200.- Manu Quartier fera la gestion de tout. 

 

4'500.- de réserve ne sont pas utilisées. Les frais de banque s’expliquent par les personnes 

payant le panier au guichet. 

 

Le total des charges se montent à 277'483,50.-. 

 

Nous avons donc une perte de 10'129,44.-. 

 

Question Marlyse Messer par rapport aux produits-cotisations membres et producteurs il y 

en a moins qu’avant ou moins que prévu pourquoi ? C’est parce que lors de l’élaboration du 

budget c’est une estimation donc on ne peut pas tomber juste. S’il y a une livraison en vrac 

c’est une déduction de 28 % pour le producteur et 18 % si c’est emballé. 

 

Question aussi sur le tarif de la fiduciaire : il était question de ne plus faire appel à la 

fiduciaire. Urs a besoin de faire faire le décompte TVA  => il est suggéré que nous fassions 

appel aux membres pour voir si on peut avoir un forfait intéressant, quitte à ce que ce soit un 

abonnement annuel offert. 

 

Séverine Pasquier procède à la lecture du rapport des réviseurs des comptes. 

 

• Les comptes 2024 sont validés à l’unanimité. 

 

Notre plus gros problème, c’est l’érosion du nombre de paniers et le fait qu’il y est moins 

d’arrivée. On peut très peu influencer le départ et finalement c’est à l’image de la 

consommation sur Vaud une chute de la consommation de 30 % en circuit court, en vente 

directe...etc. Beaucoup d’ACP sont dans le même cas toujours moins de paniers et plus de 

liste d’attente. 

 

En 2023, les producteurs ont aidé avec 3 % de marge. Pour les consommateurs une 

augmentation de 2-3 % en 2025 avec 1,50.- pour les petits paniers et 2,50.- pour les grands 

paniers. Nous avons tout à fait le droit de modifier le contrat ménage selon la décision de 

l’AG. Les membres seront informés de ces mesures. Cette proposition prendra effet en juillet 



2025 soumise au vote pour améliorer les finances de Notre Panier Bio et diminuer à 2 

livraisons par mois.  

 

Question de Kuno Werro : pourquoi ne réduirions-nous pas les dépenses sur les points de 

distribution ? On choisit de conserver 50 cts d’indemnisation par panier dans les points de 

distribution parce que certains ont jusqu’à 40 paniers et cela occupe une grande partie de 

leur local. Pour cela, il est est juste de conserver la moitié du montant initial, cela passe de 1.- 

à 50 cts. 

 

Le secrétariat consent à travailler bénévolement ce qui permettra aussi de faire des 

économies. 

 

Une question de Maurice Clerc : pourquoi le petit panier est plus cher, une diminution du 

nombre de produits mais même marge pour les producteurs et travail équivalent.  

 

Pourquoi en juillet ? Cela nous laisse le temps de communication et mise en place.  

 

 

5. Budget 2025 

 

 



On calcule avec 250 contrats. Bénéfice prévu de 3'610.-. 

Marlyse Messer pense qu’augmenter le prix des paniers qui a été fixe pendant 15 ans 

n’est pas un problème, chacun sa part de difficulté. 

Film Vert : nombre de paniers est limite et la fin est correcte envisagée. 

Markus Koch : Je suis un petit producteur et même deux livraison valent la peine. 

 

Maurice Clerc : il demande si nous analysons les raisons de l’abandon des paniers ou le 

non renouvellement. Chaque année nous avons un récapitulatif et les raisons sont 

claires : déménagement, changement de situation financière, séparation, moins d’enfants 

à la maison... c’est très peu lié au panier en lui-même. 

 

Fabien Thubert : il y a deux ACP majeures sur Yverdon une est en chute libre et l’autre 

fonctionne bien mais elle propose du porte à porte.  

Hélène complète que lors de l’enquête de l’année passée le manque de paniers et les liste 

d’attente absente sont une généralité. 

 

Maurice : faut-il tendre vers un modèle qui marche comme bio 26 ? l’ACP a peut-être 

perdu son intérêt... 

 

Urs : un panier modifiable livré, commandé sur internet ça marche mais ce n’est pas 

l’offre que l’on peut fournir.  

 

Séverine Pasquier : Livraison à choix ? est-ce envisageable ? Urs répond que c’est très 

compliqué de proposer ça, tant en logistique et en faisabilité. 

 

Madame Kponton propose de faire la promotion des paniers dans les centres de 

distribution directement via nos membres directement. Une dégustation, une présence, 

cela demande peu d’investissement. 

 

Hélène Ewald dit qu’elle est déçue du manque de l’intérêt des membres pour les activités 

qui étaient pourtant variées et intéressantes. 

 



Le Budget 2025 est validé à l’unanimité. 

 

La modification des prix des paniers est validée à l’unanimité. 

 

6. Les statistiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



7. Activités 

 

 

8. Liste des produits et prix 

 

• Biohof Tannacker 

 Gelée divers / Gelee verschiedene : 6.- => 6,50 .- (+0,5.-) 

  Sirop/Sirup : 9,50.- => 10.50.- (+1.-) 

 

• Semeurs de Saveurs 

 Suppression des produits de la gamme des Gourmandises de Fribourg  

 (meringuettes, meringues, coulis, gelée, moutarde de bénichon) 

  

 Huile de caméline / Leindotteröl : 13,50.- => 15.- (+2,50.-) 

 

• Gfeller Bio 

 Ail frais en botte/Knochblauch frisch Bund : 3,20 => 3,60.- 

 Betteraves cuites / Randen gekocht : 3.- => 5,80.- 

 Carottes / Karotten : 3,20.- => 3,60.- 

 Carottes rose + Germe de colza /Rapssprossen supprimer 

 Chou plume / Federkohl Gränkohl : 10.- => 12.- 

 Chou plume Nero di Toscana/ Federkohl : 10.- => 12.- 



 Concentré de tomates / Tomatenkonzentrat : 5,80.- => 6.- 

 Confiture de fraises / Erdbeerkonfi :  

 Confiture de mûres / Brombeerkonfi :  

 Côte de bette mutlicolor / Kraustiele farbig : 7,3.- => 7,80.- 

 Courge Bleue de Hongrie / Kürbis Blauer Ungarischer : 4,80 .- => 5,80.- 

 Courge Marina di Chioggia / Kürbis + Musquée de provence : 4,80 .- => 5,80.- 

 Courgettes vertes et jaunes / Zucchetti grün gelb: 5,80.- => 6,80.- 

 Doucette/ Nüssler : 32.- => 36.- 

Gelée de pommes à la cannelle / Apfel-Zimt Gelee : 5,5.- => 6.- 

 Mélange pour soupe séchée/ Suppengemüse getrocknet : 4,8 => 5 

 Mélange risotto/Risottomischung : 6,8.- => 7.- 

 Navets raves /Herbstrüben : 4,80.- => 5,80.- 

 Oignons doux/ gernüsezwiebel : 4,80.- => 5,80.- 

 Oignons en bottes / Bd Zwiebeln : 3.- => 3,60.- 

 Oignons jaunes ou rouges / Zwiebeln gelb oder rot : 4,80.- => 5,80.- 

 Poireau vert / Lauch : 6,80.- => 7,80.- 

 Pourpier d’hiver / Winterportulak : 32.- => 36.- 

 Racine de persil / Wurzelpetersilie : 7,80.- => 9,80.- 

 Roquette/Rauke : 32.- => 36.- 

 Salade à tondre / Schnittsalat : 32.- => 36.- 

 Tomates cerises/Cherry Tomaten : 12.- => 16.- 

 

• Bio-Wäberhof 

 Radis botte / Radies Bd : 2,80.- => 3,40.- 

 Chicorée Grumolo et Vérona : 32.-/kg 

 

9. Nouveaux producteurs / Neuen Produzenten 

Nous accueillons deux nouveaux producteurs cette année 2025 : Ivan Thévoz pour les pommes et les 
poires que vous avez dégusté cet hiver et Jérémie Delabays pour des lentilles et de la farine d’engrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10. Divers 

 

Maurice Clerc incite le comité à réitérer la distribution de flyers par quartier pour 

promouvoir le panier. Trouver des synergies avec EPIFRI ça serait utile.   


